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L’objet de la présente invention est un 
dispositif de sonnerie électrique de l’heure 
respectivement de l’heure et de ses fractions 
comportant soit un barillet qui renferme un 

5 ressort, soit un poids qui se remonte, subis­
sant après chaque mise en marche de la son­
nerie^ un nombre déterminé de remontages 
qui lui sont imprimés par un électro-aimant 
excité périodiquement, par exemple toutes les 

10 minutes, par une horloge mère, l’action de 
l’électro-âîmant étant transmise au barillet 
ou au poids. Le ressort du barillet ou le poids 
étant ainsi remonté après chaque mise en 
marche de la sonnerie n’a besoin de l’être que 

15 de la quantité nécessaire pour pouvoir fournir 
la force nécessaire à la sonnerie suivante et 
peut être choisi très léger, ce qui permet 
d’obtenir la commande de la sonnerie à une 
distance quelconque par l’horloge mère avec 

20 une dépense d’énergie qui n’est pratiquement 
pas supérieure à celle nécessitée pour la com­
mande d’un récepteur usuel.

■ Le dessin ci-joint, donné à titre d’exemple,, 
montre une forme d’exécution de l’objet de 

2 5 l’invention.
Fig. 1 en est une élévation.
Fig. 2 et 3 sont des vues à part d’un leviér 

actionné par l’éleclro-aimant du dispositif et 
fig. i est une élévation latérale et fig. 5 une 

3o vue de face de certaines parties du dispositif.

a est le barillet de mise en marche de la 
sonnerie dont le ressort tend à produire, par 
l’intermédiaire d’un train d’engrenages, la 
rotation de l’arbre 6, portant la roue à che­
villes c. Celle-ci agit comme dans les méca- 35 
nismes de sonnerie des pendules usuelles, 
sur un arbre oscillant d, soumis à l’action 
d’un léger ressort spirale e. L’arbre d porte 
le bras d1 sur lequel peuvent agir les chevilles 
de la roue c pour actionner l’arbre d. Ce der- ¿10 
nier porte une pièce d2 de contact qui, lors­
qu’une des chevilles de la roue c vient agir 
sur le bras d1, vient en prise avec les deux 
ressorts isolés y*1, f2 de contact. Ceux-ci sont 
reliés aux pôles d’un circuit produisant la A 5 
mise en marche d’une sonnerie chaque fois 
que le circuit est fermé; ce circuit peut par 
exemple simplement être pourvu d’un dispo­
sitif usuel de sonnerie électrique, ou bien 
d’un relais produisant à chaque fermeture du 5o 
circuit la mise en marche d’un fort timbre, 
cloche ou tout autre organe sonore ou de tout 
dispositif pouvant produire des sons ou même 

ues qu’on
55

La mise en mouvement de l’arbre b sous 
l’action du barillet a, normalement empêchée, 
est permise au moment voulu par un méca­
nisme de déclenchement, constitué par exem­
ple par un mécanisme usuel de sonnerie à 60

d’émissions lumineuses ou électriq 
voudra.
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rateau. L’arbre de commande de ce mécanisme 
porte une roue g sur laquelle peut agir un 
cliquet A, porté par le levier A1, pivoté en A2. 
Le levier A1 porte l’armature i, qui peut être 

5 attirée par l’électro-aimant k, périodiquement 
excité, par exemple toutes les minutes, par 
un courant envoyé par une horloge mère. 
Le levier h1 est soumis à l’action d’un res­
sort h3, dont l’extrémité libre présente une 

10 entaille traversée parla vis A4, portée par le
levier h1 ; le ressort A3 tend à maintenir le 
levier h1 dans la position montrée au dessin , 
dans laquelle le cliquet h est éloigné de la 
roue g et dans laquelle la butée A5 portée par 

15 le levier repose contre la pièce fixe hG de sup-
port du ressort A3. Le levier A1 porte un res- 
sort l dont l’extrémité en forme de fourche 
porte un cliquet Z1. Celui-ci est soumis à l’ac­
tion d’un léger ressort, Z2, qui le maintient 

2 0 en prise avec une denture du barillet a. Tout 
mouvement de recul de ce dernier est empê­
ché par.les cliquets de retenue m et n, soumis 
à l’action de ressorts qui les maintiennent 
continuellement en prise avec la denture du 

2 5 barillet a. Le cliquet n est un cliquet de sûreté
monté sur une vis n1 traversant une ouverture 
allongée du cliquet, de façon que celui-ci peut 
se déplacer sur la vis et accompagner le baril­
let en restant en prise avec sa denture pendant 

3o une partie de la rotation de celui-ci.
Le fonctionnement est le suivant : A chaque 

excitation de l’électro-aimant A, l’armature i 
se trouve attirée et le levier A1 effectue un 
mouvement de bascule. Le cliquet h se trouve 

35 ainsi amené en prise avec le rochet g, qui est 
actionné. Le mouvement d’avancement im­
primé à g est limité par la vis o, contre l’ex­
trémité de laquelle vient buter le cliquet A. 
L’excitation de l’électro-aimant ayant cessé, 

A o A1 est ramené en position de repos par A3.
Un cliquet p empêche le retour en arrière 
de g. Le ressort Z est entraîné par A1 dans son 
mouvement de bascula et produit la rotation 
du barillet a et le remontage de son ressort si 

A 5 celui-ci n’est pas remonté suffisamment pour 
- assurer le fonctionnement de la sonnerie. S’il 

l’est, le ressort Z fléchit sans produire un 
excédant d’avancement du barillet. L’arbre 
de g peut porter une aiguille des minutes 

5o reliée par une minuterie à une aiguille des 
heures mobile avec l’aiguille des minutes 
devant un cadran, indiquant l’heure, ou bien 

HORLOGERIE.

le dispositif peut n’être pourvu d’aucune ai­
guille. Lorsque la pulsation envoyée par l’hor­
loge mère à l’électro-aimant correspond à une 55 
heure ou à une fraction d’heure qui doit être 
sonnée, le mécanisme actionné par g produit 
le déclenchement de l’arbre b qui se met à 
tourner sous l’action du ressort du barillet a 
jusqu’à ce que les chevilles de la roue c aient 6o 
actionné le bras d1 de l’arbre d en nombre 
correspondant à l’heure ou à la fraction qui 
doit être sonnée. Chaque fois que l’arbre d 
est actionné, il produit la fermeture du circuit 
relié à f1, j\ et la mise en marche d’une 65 
sonnerie électrique insérée dans ce circuit 
respectivement Factionnement de tout autre 
organe sonore, lumineux ou électrique com- 
mandé par ce circuit. L’effet produit est donc 
une transmission de signaux de sonnerie ou 70 
autre.

Au lieu que l’arbre d. actionne un inter­
rupteur produisant électriquement la sonnerie 
des heures, l’arbre d pourrait, comme dans 
les horloges usuelles, porter un marteau ou 75 
tout autre organe actionnant un timbre, ou 
produire encore à l’aide de tout mécanisme 
qu’on voudra Factionnement d’un organe vi­
brant de tout type qu’on voudra. L’effet pro­
duit est alors la sonnerie directe. 80

Le mécanisme produisant le déclenchement 
du ressort du barillet ou la descente du poids 
peut être d’un quelconque des types de méca­
nismes usuels de sonnerie qu’on voudra, mais 
dans lequel le lourd ressort nécessaire dans 85 
ces mécanismes usuels pour produire l’action- 
nement du timbre ou autre organe sonore 
pendant un temps suffisant entre deux remon­
tages consécutifs, soit en général pendant huit 
jours, ou tout au moins pendant tout un jour, 90 
est remplacé par un léger ressort qui n’a pas 
besoin de pouvoir produire sans être remonté, 
que la sonnerie d’une seule heure ou fraction 
d’heure.

Au lieu que le cliquet Z1 agisse sur le baril- 95 
let du léger ressort de sonnerie, il pourrait 
par exemple agir sur la roue portant les che­
villes ou toute autre roue en relation avec ledit 
barillet.

RÉSUME. 100

L’invention a pour objet :
Un dispositif de sonnerie électrique ou de 

transmission de signaux de sonnerie, destiné
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à être combiné avec une horloge électrique 
dont les caractéristiques sont :

a) Un mécanisme de remontage du barillet 
de sonnerie ou d’un poids actionné par un 

5 électro-aimant et un levier servant en même 
temps à l’avancement des aiguilles de façon 
à ce qu’une seule attraction de l’électro-aimant 
produise tout à la fois l’enregistrement de la 
minute ou fraction de minute et le remontage 

10 du mouvement de sonnerie sans préjudice 
pour l’exactitude de l’enregistremept des mi­
nutes grâce à un dispositif de fléchissement 
dont est pourvu le levier actionné par l’élec­
tro-aimant.

15 a) Un barillet actionnant un mécanisme de 

sonnerie et renfermant un léger ressort ou un 
poids léger actionnant un mécanisme de son­
nerie, lesquels ressort, respectivement poids, 
subissent après chaque mise en marche de la 

20 sonnerie un nombre déterminé de remontages 
imprimés par un électro-aimant excité pério­
diquement par une horloge-mère, l’action de 
l’électro-aimant étant transmise au barillet par 
un mécanisme de remontage qui cesse de pro-
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duire la rotation du barillet ou le remontage a 5 
du poids lorsque le ressort de celui-ci ou le 
poids est remonté suffisamment pour assurer 
la fonction d’une sonnerie.

c.) L’emploi du remontage du barillet et de 
son ressort ou d’un poids pour actionner un 3o 
mécanisme usuel de sonnerie ou pour trans­
mettre des signaux de sonnerie à l’aide d’un 
circuit électrique commandé automatiquement 
par l’appareil.

d) Le remontage du barillet ou du poids 35 
par un cliquet porté par un ressort monté sur
un levier actionné par l’électro-aimant, ce 
levier portant un cliquet qui actionne un mé-

___ _____ i j/.i___ i.......... „£ j___ i___:___  cauisuie usuel ue ueoieuuueuieui un uiecauibLue 
de sonnerie.________________________________ 4o

e) L’emploi, pour empêcher le mouvement 
de recul du barillet de deux cliquets de retenue 
dont l’un est porté par une vis traversant une 
ouverture allongée du cliquet.

Henri GAMPICHE.
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